
Congé pour déménagement au Luxembourg : quelle durée et
quelles modalités ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le salarié qui déménage son domicile principal bénéficie de 2 jours ouvrables de congé
rémunéré. Ce droit légal est inscrit dans le Code du travail à l'article L.233-16 depuis le 1er janvier 2018 et
fait partie des congés extraordinaires obligatoires que tout employeur doit accorder.

Ce congé s'applique une fois tous les 3 ans chez le même employeur. Si vous changez d'employeur, le
compteur est remis à zéro et vous pouvez à nouveau bénéficier de ces 2 jours. L'employeur ne peut pas
refuser ce congé si les conditions légales sont remplies et les justificatifs fournis.

Exception importante : si le déménagement est lié à des raisons professionnelles (mutation imposée par
l'employeur, changement de lieu de travail), la limitation des 3 ans ne s'applique pas. Le salarié conserve son
droit au congé même s'il a déjà déménagé récemment pour des raisons personnelles.

Ce congé est entièrement payé par l'employeur et compte comme du temps de travail effectif. Il ne peut pas
être déduit des congés annuels ordinaires du salarié. Les conventions collectives peuvent prévoir des
conditions plus favorables, mais le minimum de 2 jours tous les 3 ans constitue un plancher légal
incontournable.

Définition

Le congé extraordinaire pour déménagement est une autorisation d'absence légalement garantie qui
permet au salarié de changer de domicile principal sans utiliser ses jours de congé annuel. Ce droit a été créé
par la loi du 15 décembre 2017 et s'applique depuis le 1er janvier 2018.

Il s'agit d'un congé spécial rémunéré qui reconnaît que le déménagement d'un domicile nécessite du temps
pour organiser le transport, effectuer les formalités administratives et s'installer. Ce congé facilite l'équilibre
entre vie professionnelle et vie privée en permettant aux salariés de gérer ces démarches importantes sans
pénalité financière ni utilisation de leurs congés de récréation.

Le déménagement concerné doit être un changement de domicile officiel avec déclaration auprès de la
commune (déclaration de sortie et d'entrée). Un simple changement de logis temporaire ne donne pas droit à
ce congé.

Questions fréquentes

Combien de jours de congé pour déménagement peut-on obtenir ?

Le congé pour déménagement accorde 2 jours ouvrables au salarié qui déménage son domicile principal. Ce congé est
limité à une fois par période de 3 ans chez le même employeur, sauf déménagement pour raisons professionnelles.
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Le congé pour déménagement est-il rémunéré ?

Oui, le congé pour déménagement est entièrement rémunéré et assimilé à du temps de travail effectif. Il s'agit d'un droit
légal qui ne peut être déduit du congé annuel ordinaire du salarié.

Le congé pour déménagement est-il un droit légal au Luxembourg ?

Oui, le congé pour déménagement est un droit légal au Luxembourg depuis le 1er janvier 2018. Il est prévu par l'article
L.233-16, alinéa 1, point 4 du Code du travail. L'employeur ne peut pas refuser ce congé si le salarié remplit les
conditions légales et fournit les justificatifs requis.

Quelles sont les conditions pour bénéficier du congé pour déménagement ?

Pour bénéficier du congé pour déménagement, le salarié doit informer l'employeur dans un délai raisonnable et fournir
un justificatif probant (attestation de changement d'adresse officielle, contrat de bail enregistré, acte notarié). La prise du
congé doit coïncider avec la période effective du déménagement.

Conditions d’exercice

Le congé pour déménagement est régi par l'article L.233-16, alinéa 1, point 4 du Code du travail
luxembourgeois. Cette disposition légale fixe les conditions suivantes :

Durée : 2 jours ouvrables de congé rémunéré.

Fréquence : Une fois par période de 3 ans d'occupation auprès du même employeur. Si le salarié change
d'employeur, le compteur est remis à zéro. La limitation des 3 ans ne s'applique pas si le déménagement est
imposé pour des raisons professionnelles.

Bénéficiaires : Tout salarié lié par un contrat de travail, dès son entrée en service. Aucune période d'attente
n'est requise, contrairement au congé annuel légal.

Moment de prise : Le congé doit être pris au moment effectif du déménagement. Il ne peut pas être reporté
ou accumulé pour un usage ultérieur.

Justificatifs requis : Le salarié doit prouver le changement de domicile officiel par des documents
administratifs (certificat de changement d'adresse, contrat de bail enregistré, acte notarié, déclarations
communales).

Modalités pratiques

Pour bénéficier du congé déménagement, le salarié doit informer son employeur dans un délai
raisonnable avant la date prévue du déménagement. L'employeur ne peut pas refuser la demande si les
conditions légales sont remplies.

Le salarié doit fournir des justificatifs probants attestant du changement de domicile officiel. Il peut s'agir
d'un certificat de résidence, d'une attestation de changement d'adresse délivrée par la commune, d'un
nouveau contrat de bail enregistré ou d'un acte notarié d'achat immobilier.
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Le congé est entièrement rémunéré par l'employeur et assimilé à du temps de travail effectif pour tous les
droits du salarié (ancienneté, congés, sécurité sociale). Pendant ces 2 jours, le salarié perçoit son salaire
normal.

Si un jour férié légal tombe pendant le congé extraordinaire pour déménagement, ce jour férié n'est pas
compté comme jour de congé extraordinaire et doit être reporté au jour ouvrable suivant.

Le congé pour déménagement doit figurer dans le registre des congés tenu par l'employeur, au même titre
que les autres congés légaux.

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent intégrer ce congé légal dans leurs outils de gestion des absences et leurs
systèmes de planification. Il est recommandé de mettre à jour les règlements intérieurs et les guides du
salarié pour informer clairement le personnel de ce droit.

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables, par exemple une durée
supérieure à 2 jours ou une fréquence plus élevée. Certains secteurs accordent 3 ou 4 jours de congé pour
déménagement. Les employeurs peuvent également être plus généreux que la loi, mais ne peuvent pas offrir
moins que le minimum légal.

Pour faciliter la gestion administrative, il est conseillé de créer une procédure interne pour les demandes de
congé déménagement : délai de demande (par exemple 2 semaines à l'avance), formulaire de demande
standardisé, liste des justificatifs acceptés.

Les entreprises doivent former leurs managers à cette obligation légale. Certains responsables confondent
encore ce droit avec d'anciennes pratiques facultatives. Le refus injustifié d'accorder ce congé constitue une
violation du Code du travail et peut entraîner des sanctions de l'ITM et des recours devant le tribunal du
travail.

Pour les salariés frontaliers ou les expatriés, le déménagement doit concerner le domicile principal déclaré.
Un changement d'adresse administrative dans le pays de résidence ouvre droit au congé, même si le salarié
travaille au Luxembourg.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.233-16, alinéa 1, point
4 du Code du travail

Congé extraordinaire de 2 jours en cas de déménagement, une fois par période de 3
ans auprès du même employeur, sauf raisons professionnelles

Loi du 15 décembre 2017
Loi ayant modifié le Code du travail pour introduire le congé pour déménagement
comme droit légal

Article L.233-14 du Code du
travail

Calcul de l'indemnité de congé (salaire journalier moyen) applicable aux congés
extraordinaires
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Entrée en vigueur : Le congé pour déménagement est devenu un droit légal le 1er janvier 2018. Les
compteurs de la période de 3 ans ont été remis à zéro à cette date pour tous les salariés.

Absence de dispositions transitoires : Contrairement à d'autres congés extraordinaires modifiés par la
même loi (comme le congé pour raisons familiales), aucune disposition transitoire n'a été prévue pour le
congé déménagement. Les déménagements effectués avant 2018 ne sont donc pas pris en compte dans le
calcul de la période de 3 ans.

Compétence juridictionnelle : Tout litige relatif au congé pour déménagement relève de la compétence des
juridictions du travail. Le salarié peut également saisir l'ITM en cas de refus abusif de l'employeur.

Note

Cette évolution législative de 2018 a transformé une pratique d'entreprise variable en droit légal uniforme
pour tous les salariés luxembourgeois. Les responsables RH doivent absolument former leurs équipes à cette
obligation légale pour éviter tout contentieux. Le non-respect de ce droit peut entraîner des sanctions
administratives et des condamnations devant les tribunaux du travail.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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